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métropolitaine.  

451 

SJ19_985 

Création d'un arrêt de bus - réglementation du stationnement et de la circulation- Entre 
les numéros 87 et 91 de la GRANDE RUE  du vendredi 13 janvier 2020 au jeudi 31 
décembre 2020 - Circulation impactée uniquement en cas de travaux en nocturne -Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine 

454 

SJ19_986 
Déménagement 5 rue Ampère- Réglementation du stationnement  -Devant le N°5 rue 
Ampère du vendredi 20 décembre 2019 au dimanche 22 décembre 2019- Arrêté 
temporaire sur voie métropolitaine.  

458 

SJ19_987 
Création d'un arrêt de bus - réglementation du stationnement - Devant le N°1 de la rue 
DIDEROT du vendredi 13 janvier 2020 au jeudi 31 décembre 2020 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

461 

SJ19_988 
Création d'un arrêt de bus - réglementation du stationnement - Devant le N°1 de la rue 
DIDEROT du vendredi 13 janvier 2020 au jeudi 31 décembre 2020 -Arrêté temporaire 
sur voie métropolitaine 

464 

SJ19_989 
Déménagement 31 rue Pierre SEMARD- Réglementation du stationnement  -Devant le 
N33 rue Pierre SEMARD le samedi 04 janvier 2020- Arrêté temporaire sur voie 
métropolitaine.  

468 

SJ19_990 
Aménagement d'un point de regroupement des bacs à ordures ménagères, 
Règlementation du stationnement  Face au N°75 rue de la République du jeudi 19 
décembre 2019 au mardi 31 mars 2020- Arrêté temporaire sur voie métropolitaine   

471 

SJ19_991 

Autorisation d'ouverture dominicale 2020 -  Association Oullins Centre-Ville et divers 
commerces - Autorisation couvrant les dimanches du 12 janvier, 07 juin, 28 juin, 04 
octobre, 29 novembre et les 06,13,20,27 dimanches de décembre pour les branches hors 
secteur automobile 19/01/2020 -15/03/2020 - 14/06/2020 - 13/09/2020 - 04/10/2020 - 
11/10/2020 secteur automobile.  

475 

SJ19_992 Délégation de signature à la responsable du service de l’état-civil pour les attestations 
d’inscriptions sur les listes électorales 479 

SJ19_993 
Pose d'une benne pour l'évacuation de gravats - Réglementation du stationnement - 
devant le 58 rue de Merlo du lundi 16 décembre 2019 au vendredi 20 décembre 2019- 
Arrêté temporaire sur voie métropolitaine.   

480 

SJ19_994 

Accessibilité d'entrée aux véhicules de chantier pour la construction d'une maison 
individuelle - réglementation du stationnement, avenue de la Californie, en face du n°37 
bâtiment de la résidence la Californie - Du lundi 04 novembre 2019 au mardi 12 
novembre 2019 - Arrêté temporaire sur voie métropolitaine. Annule et remplace l'arrêté 
SJ19_844 

484 

 
 



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_1 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle
SECHAUD - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Budget général 2019 - Décision modificative N°3

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le Conseil  municipal a voté le budget primitif  2019 le 28 mars 2019 sur des bases
prévisionnelles.
A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit
par  le  virement  de  crédits  d'un  compte  à un autre,  soit  par  l'inscription  de  crédits
nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :

  Section
d’investissement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations d’investissement

20-311-20421
Subvention  d’investissement  exceptionnelle  versée  à
l’association Music 85 pour l’acquisition d’instruments de
musique

3 000 €

21-414-2188 Autres immobilisations corporelles -3 000 €

TOTAL 0 € 0 €

  Section de
Fonctionnement  

Compte Objet Dépenses Recettes

Opérations de fonctionnement

68-020-6817 Provision  dépréciation  des  actifs  circulants :  Entreprise
Dauphin construction 31 521,90 €

011-020-6231 Annonces et insertion - 4 000 €

011-020-611 Contrats de prestations de services - 5 551,35 €

011-020-6227 Frais d’acte et contentieux -5 000,00 €

022-01-022 Dépenses imprévues - 16 970,55 €

TOTAL 0 € 0 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

AUTORISE Madame  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus : 
- en section d’investissement : 0,00 € en dépenses et 0,00 € en recettes
- en section de fonctionnement : 0,00 € en dépenses et 0,00 € en recettes

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_2 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Sandrine
HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle
SECHAUD - Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT
- Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

ABSENT(ES) :
Philippe LOCATELLI

Objet : Admission de créances en non-valeur

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29  et 
R. 1617-24 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Le comptable public vous propose l'admission en non-valeur et l’extinction des créances
suivantes arrêtées à la date du 5 juillet 2019 pour la liste principale et à la date du 21
novembre 2019 pour la liste complémentaire et la liste des créances éteintes. Lorsque
toutes les voies d'exécution sur les biens et le cas échéant sur la personne redevable ont
été épuisées sans aboutir au recouvrement des créances publiques, les créances admises
en  non  valeur   sont  proposées  en  non-valeur  à  l'initiative  du  comptable  chargé  du
recouvrement. La créance éteinte s’impose quant à elle à la commune et au trésorier 

Le montant des créances admises en non valeur suivantes s’élève à 9 646,91€. Elles
seront imputées au compte 6541- Créances admises en non valeur.

6541 – Créances admises en non valeur

Exercice
pièce

Référence de
la pièce

Montant
restant à
recouvrer

Objet
Motif de la

présentation

2007 T-3026 27,18 Intérêts moratoires RAR inférieur
seuil poursuite

2007 T-3025 12,22 Intérêts moratoires RAR inférieur
seuil poursuite

2011 T-3133
30,00

honoraire expertise
véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2011 T-3133 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2012 T-3773

11,34

redevance
d’occupation du
domaine public

RAR inférieur
seuil poursuite

2012 T-3773
redevance

d’occupation du
domaine public

Combinaison
infructueuse d

actes

2012 T-3773
redevance

d’occupation du
domaine public

Poursuite sans
effet

2012 T-2332
110,00

honoraire expertise
véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2012 T-2332 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2012 T-2331

30,00

honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2012 T-2331
honoraire expertise

véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2013 T-4022
102,76

honoraire destruction
véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2013 T-4022 honoraire destruction
véhicule

Poursuite sans
effet

2014 T-3145
537,38

TLPE RJ-LJ

2014 T-3145 TLPE Poursuite sans
effet
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2014 T-3902

354,12

TLPE RJ-LJ

2014 T-3902 TLPE Poursuite sans
effet

2014 T-3902 TLPE
Combinaison

infructueuse d
actes

2014 T-3808
446,96

TLPE
Combinaison

infructueuse d
actes

2014 T-3808 TLPE Poursuite sans
effet

2014 T-1329
41,00

honoraire destruction
véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2014 T-1329 honoraire destruction
véhicule

Poursuite sans
effet

2014 T-3065

1 215,00

redevance
d’occupation du
domaine public

Clôture
insuffisance actif

sur RJ-LJ

2014 T-3065
redevance

d’occupation du
domaine public

Combinaison
infructueuse d

actes

2014 T-3065
redevance

d’occupation du
domaine public

Poursuite sans
effet

2014 T-4344
112,65

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2014 T-4344 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2014 T-4735
149,35

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2014 T-4735 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-600
61,50

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-600 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-2047

49,20

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-2047 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-1286

45,10

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-1286 Restauration scolaire
Poursuite sans

effet
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2015 T-1735
36,90

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-1735 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-228

92,70

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-228 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-950

26,65

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-950 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-3489
242,05

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-3489 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-3724

257,50

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-3724 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-2498

77,90

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2015 T-2498 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2015 T-1465
33,00

honoraire expertise
véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2015 T-1465 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2015 T-1466

116,56

honoraire destruction
véhicule

Poursuite sans
effet

2015 T-1466
honoraire destruction

véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2015 T-713

45,54

honoraire destruction
véhicule

RAR inférieur
seuil poursuite

2015 T-713 honoraire destruction
véhicule

Poursuite sans
effet

2015 T-713
honoraire destruction

véhicule

Combinaison
infructueuse d

actes

2016 T-820
206,00

Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-820 Restauration scolaire Combinaison
infructueuse d actes
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2016 T-1206
185,40

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2016 T-1206 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-1828
118,45

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2016 T-1828 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-289
175,10

Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2016 T-289 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-1858

26,65

Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-1858 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2016 T-1858 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 R-25-182 51,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 R-25-182 51,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 R-25-182 51,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-507 5,15 Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-2018 16,40 Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-2898 6,50
redevance

d’occupation du
domaine public

RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-2297 143,61 TLPE Poursuite sans
effet

2016 T-195 116,56 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2016 T-194 33,00 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2016 T-2595 0,10 Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-1021 10,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-1453 20,50 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-2076 8,20 Restauration scolaire
Poursuite sans

effet
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2016 T-382 4,15 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-1781

28,11

Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2016 T-1781 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2016 T-1781 Restauration scolaire
Combinaison

infructueuse d
actes

2016 T-3138 51,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-2220 93,40 TLPE RAR inférieur
seuil poursuite

2017 T-1280 150,41 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-3091 61,50 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-2655 150,41 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-1949 61,80 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1537 77,25 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1317 135,30 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1713 129,15 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 R-24-281 53,30 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 R-24-281 45,10 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 R-24-281 53,30 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-586 26,65 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1879 18,45 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1461 32,80 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1631 397,56
remboursement
rémunération

personnel

Poursuite sans
effet

2017 T-2603 63,00
redevance

d’occupation du
domaine public

RAR inférieur
seuil poursuite

2017 T-1149 36,90 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-646 34,85 Restauration scolaire
Poursuite sans

effet
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2017 T-1944 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1531 45,10 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-279 20,50 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1463 90,20 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1644 150,41 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-412 33,60 honoraire expertise
véhicule

Décédé et
demande

renseignement
négative

2017 T-1648 150,41 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-2265 116,90 TLPE Poursuite sans
effet

2017 T-1167 41,00 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1548 36,90 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1964 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-1095 51,30 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-321 33,60 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-2700 151,10 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-2362 150,41 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-648 14,35 Restauration scolaire RAR inférieur
seuil poursuite

2017 T-2990 30,75 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-2784 4,60 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-2438 32,80 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-314 150,41 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2017 T-1257 140,00 Droit de place
marchés

Poursuite sans
effet

2017 T-2956 30,75 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-545 34,85 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2017 T-183 5,50 Restauration scolaire Poursuite sans
effet
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2017 T-1417 45,10 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-2427 33,60 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2018 T-506 151,10 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

2018 T-1807 86,10 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-1404 90,20 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-682 90,20 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-1002 73,80 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-2032 33,60 honoraire expertise
véhicule

Poursuite sans
effet

2018 T-1003 52,70 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-1755 43,05 Restauration scolaire Poursuite sans
effet

2018 T-1504 151,10 honoraire expertise et
destruction véhicule

Poursuite sans
effet

Le montant des créances admises en non valeur suivantes s’élève à  6256,56  €.  Elles
seront imputées au compte 6542- Créances éteintes.

6542 – Créances éteintes

Exercice
pièce

Référence de
la pièce

Montant
restant à
recouvrer

Objet
Motif de la

présentation

2013 T-3944 288,00 redevance d’occupation
du domaine public

Certificat
irrecouvrabilité

2015 T-3370 180,00
redevance d’occupation

du domaine public

Clôture
insuffisance actif

sur RJ-LJ

2016 T-2140 110,81 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2016 T-2957 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2016 T-2364 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2016 T-22 200,00 Droit de voirie
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2016 T-2906 6,50
redevance d’occupation

du domaine public

Clôture
insuffisance actif

sur RJ-LJ
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2016 T-827 19,65 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2016 T-1840 20,50 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2016 T-1217 34,85 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2016 T-1094 275,00 Redevance piscine
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2016 T-1706 275,00 Redevance piscine
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2017 T-34 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2017 T-407 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2017 T-2063 1 552,41 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2017 T-717 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2017 T-805 490,29 Loyer
Clôture

insuffisance actif
sur RJ-LJ

2018 T-351 20,00
redevance d’occupation

du domaine public

Clôture
insuffisance actif

sur RJ-LJ

2018 T-1605 43,05 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2018 T-540 45,10 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2018 T-861 36,90 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2018 T-1250 45,10 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette
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2018 T-215 26,65 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2018 T-249 53,30 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

2018 T-590 82,00 Restauration scolaire

Surendettement
et décision

effacement de
dette

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'admission en non-valeur des créances ci-dessus pour un montant total de 
9 646,91€ (neuf  mille  six  cent quarante six   euros  et quatre-vingt-onze centimes) et
l’extinction  des  créances  ci-dessus  pour  un  montant  total  de  
6 256,56 € (six mille deux cent cinquante six euros et cinquante six centimes).

AUTORISE Madame le Maire à réaliser un mandat de régularisation. 

PRÉCISE que les crédits sont inscrits au budget 2019, aux comptes 6541 et 6542. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_3 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2019, des enveloppes de subventions non
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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La délibération d’attribution des crédits non affectés présentée lors du Conseil municipal
du 3 octobre dernier comportait une erreur matérielle. En effet, une subvention a été
attribuée à tort au centre scolaire Saint Thomas d’Aquin Veritas  pour un montant de
631,55 € alors que cette subvention était destinée au Collège Notre-Dame du Bon conseil
au titre de l’échange scolaire du 22 au 27 mai 2019, avec BIELEFELD.

Un titre de régularisation d’un montant de 631,55 € sera émis à l’attention du centre
scolaire Saint Thomas d’Acquin Veritas pour recouvrer les sommes indûment versées.

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE

Fonction 04 Article 6574 Secteur échanges associatifs et scolaires
jumelages

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

Centre scolaire Saint Thomas
d’Aquin-Veritas

Annulation de la subvention versée - 631,55 €

Collège Notre-Dame du Bon
Conseil

Echange scolaire du 22 au 27 mai 2019,
avec BIELEFELD

631,55 €

Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  
Fonction 213 Article 6574 Secteur pédagogique - Crédits culturels  
   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT
Maternelle Revoyet Crédits culturels - 49 enfants 328,30 € 
Maternelle Célestins Crédits culturels – 54 enfants 361,80 € 
Maternelle Le Golf Crédits culturels – 72 enfants 482,40 € 
Élémentaire Le Golf Crédits culturels - 160 enfants 1 072,00 € 
Primaire Glacière Crédits culturels - 213 enfants 1 427,10 € 
Primaire Ampère Crédits culturels - 225 enfants 1 507,50 € 
Primaire La Saulaie Crédits culturels - 143 enfants 958,10 € 
Primaire Jean Macé Crédits culturels - 382 enfants 2 559,40 € 
Primaire Marie Curie Crédits culturels – 257 enfants 1 721,90 € 
Primaire Jean de la Fontaine Crédits culturels - 295 enfants 1 976,50 € 
Primaire Jules Ferry Crédits culturels - 428 enfants 2 867,60 € 

 TOTAL   15 262,60 €

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport - soutien aux clubs

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

B.C.O
Boxing Club Oullins

Aide  à  la  participation  de  boxeurs  au
championnat  régional  et  interrégional  de
boxe "amateur" les 21 et 27/04/2019 au
Puy en Velay 

100,00 €

C.A.M.O.
Club d'Arts Martiaux

Aide à la participation d’un combattant au
championnat  du  monde  du  18  au
23/11/2019 à Singapour

250,00 €
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C.A.S.C.O.L.
Athlétisme

Aide  à  l'organisation  du  cross-country
"Prix de la Ville  d'Oullins" le 10/11/2019
dans le parc de la Bachasse à Oullins

500,00 €

C.A.S.C.O.L.
Boules

Aide  à  la  participation  de  6  équipes
"quadrette" aux championnats  de France
de  boules  lyonnaise  UFOLEP  les  28  et
29/06/2019 à Valence

98,00 €

C.A.S.C.O.L.
Pétanque

Aide  à  l'organisation  du  concours  de
pétanque "Grand Prix de la Ville d'Oullins"
le 31/08/2019 à Oullins

550,00 €

C.I.S.G.O. Volley ball Aide à la manifestation sportive du tournoi
de  jumelage  du  12  au  14/07/2019  à
Oullins

250,00 €

P.L.O.
Section Arts Martiaux

Aide à la participation de 7 athlètes aux
championnats  de  France  de  Yoseikan
Budo les 27 et 28/04/2019 à Paris

150,00 €

P.L.O.
Section Trampoline

Gymnastique

Aide  à  la  participation  d'athlètes  aux
championnats  de  France  d'Albertville  les
31/05 et 1/06/2019

50,00 €

P.L.O.
Section Trampoline

Gymnastique

Aide à la participation de 14 trampolinistes
à la finale nationale "Jeunes" UFOLEP de
trampoline  catégories  "Individuels",
"Equipes" et "Synchronisation" les 24 et
25/05/2019 à Ronchin (59)

575,00 €

P.L.O.
Section Trampoline

Gymnastique

Aide à la participation de 16 trampolinistes
à  la  finale  UFOLEP  de  trampoline
catégories  "Individuels",  "Equipes"  et
"Synchronisation"  les  8  et  9/06/2019  à
Crolles (38)

114,00 €

P.L.O.
Section Trampoline

Gymnastique

Aide à la participation de 6 gymnastes à la
finale  nationale  Jeunes  UFOLEP  de
gymnastique  artistique  les  15  et
16/06/2019 à Bouc Bel Air (13)

124,00 €

P.L.O.
Section Twirling Bâton

Aide  à  la  participation  de  6  athlètes  au
championnat  national  de  Twirling  Bâton
les 29 et 30/06/2019 à Faches-Thumesnil
(59)

287,00 €

TOTAL 3 048,00 €

IMPUTATION
CONCERNEE

LIBELLE

Fonction 422 Article 6574 Projet Fonds d’Initiatives Locales

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

ADOMA Fête de fin d’année le 18/12/2019 530,00 €

ACSO Soirée  du  16/11/2019  pour  les  jeunes
Oullinois 

600,00 €

TOTAL 1 130,00 €
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE l'affectation  des  crédits  réservés  telle  que  détaillée  ci-dessus  pour  un
montant total de 19 440,60 €  € ( dix neuf mille quatre cent quarante euros et soixante
centimes).

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2019, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_4 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Autorisation d'engagement des crédits d'investissement avant le vote
du budget primitif 2020

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.1612-1 et
L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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L’article L.1612-1 du Code général des collectivités territoriale dispose que « Dans le cas
où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de
l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale est en droit, jusqu'à
l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider
et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles
inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du
budget avant cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de
l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la
limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les
crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation  mentionnée  à  l'alinéa  ci-dessus  précise  le  montant  et  l'affectation  des
crédits. […]

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de
son adoption. Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de
recettes émis dans les conditions ci-dessus. [...] »

Hors  remboursement  du  capital  de  la  dette,  les  crédits  d’investissement  ouverts  au
budget 2019 s’élèvent à 4 204 485,69  €. Madame le Maire pourrait engager les dépenses
d’investissement, avant le vote du budget primitif 2020, au maximum à hauteur du quart
des crédits ouverts au budget 2019, soit 1 051 121,42 €.

Le calcul est adapté en fonction de chaque chapitre. Ne sont pas reportées les opérations
terminées en 2019 et qui n’ont pas vocation à être poursuivies en 2020.

  Budget 2019 Crédits 2019 préalables au
vote (25% max)

Crédits votés par chapitre

16 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 € 500,00 €

204 Subventions d’équipement  112 300,00 € 28 075,00 €

20 Etudes diverses 74 800,00 € 18 700,00 €

21 Acquisition  d’immobilisations  et
aménagements de bâtiments

2 499 300,00 € 624 825,00 €

23 Constructions  et  aménagements
de terrains divers 

33 000,00  € 8 250,00 €

Crédits votés par opération

086 Travaux piscine 150 000,00 € 37 500,00 € 

111 Centre de la Renaissance 58 000,00 € 14 500,00 €

118 École de la Glacière 600 000,00 € 150 000,00 €

125 Espace Bussière 100 000,00 € 25 000,00 €

Total crédits affectés 3 629 400,00 € 907 350,00 €
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Ces  crédits  seront  principalement  destinés,  d'une  part,  à  couvrir  les  dépenses
d'investissement relatives aux prestations engagées en 2019 et pour lesquelles le service
fait ne sera constaté qu'en début d'année 2020 et, d'autre part, à faire face aux besoins
urgents (matériels destinés aux services, travaux sur les équipements et les bâtiments
communaux, travaux de voirie et d’éclairage public, remplacement des véhicules, etc.).
 
Cette ouverture anticipée des crédits permettra aux services d'engager des dépenses dès
le 1er janvier 2020 et de respecter les obligations de la Commune en matière de délai de
paiement.
 
Cette facilité favorisera en outre la réalisation de la politique d'équipement de la Ville telle
qu'elle  sera proposée lors  de la séance du Conseil  municipal  relative à l'adoption du
budget primitif 2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand
MANTELET

AUTORISE Madame le Maire jusqu’à l’adoption du budget primitif 2020, à engager, liquider
et mandater les dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au
budget 2019.

PRÉCISE que le montant de l’engagement des dépenses d’investissement avant le vote du
budget primitif 2020 est de 907 350,00 €.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_5 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Autorisation d'engagement des acomptes sur les subventions versés
aux associations avant le vote du budget primitif 2020

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que, dans le cas où le budget n’a pas été adopté
avant le premier janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit, du 1er
janvier de l’exercice jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes
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et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la section de fonctionnement
dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente.
 
L'attribution des subventions de fonctionnement inscrit aux comptes 657362, 657364 et
6574 sont des dépenses de fonctionnement et rentrent dans le cadre défini par l’article L.
1612-1 du CGCT.

Par ailleurs, le décret n° 2016- 33 du 20 janvier 2016 précise qu’une délibération du
conseil municipal est nécessaire pour arrêter la liste des bénéficiaires, le montant, l'objet
et  le  cas  échéant,  les  modalités  particulières  de  versement  des  fonds  ainsi  que  les
conditions d'octroi et les charges d'emploi.

Cette délibération  peut  être prise  avant  le  vote  du budget  pour  préciser  notamment
l'attribution d'un acompte ou un montant ( généralement limité), et le contexte particulier
qui conduira à un vote du budget plus tardif, en particulier l’année du renouvellement de
l’assemblée délibérante (adoption possible du budget jusqu’au 30 avril).

Au budget 2019, le total des crédits de la section de fonctionnement inscrits au titre des
subventions versées s’élèvent à 4 289 269,51 €. 

• C/657362 – subvention de fonctionnement CCAS = 1 839 269,51 €
• C/657364  –  subvention  de  fonctionnement  aux  établissements  industriels  et

commerciaux (Théâtre de la Renaissance) = 730 000 €
• C/6574 – subventions de fonctionnement versées aux associations et personnes

morales de droit privé = 1 720 000 €

La Ville souhaite verser des acomptes aux associations employant un certain nombre de
salariés et en particulier celles ayant bénéficié d’une subvention supérieure à 10 000 € au
cours des trois exercices précédents soit 2017, 2018 et 2019. Les acomptes versés sur les
mois  de  janvier  à  avril  2020  correspondront  à  30 %  du  montant  des  subventions
attribuées en 2019. 

Association 

Acompte à
verser entre

janvier et avril
2020

Théâtre de la Renaissance 219 000 €
ACSO 134 985 €
Ludothèque 17 429 €
MJC 69 000 €
Oullins Centre-Ville - Fonctionnement/Management Centre-Ville 21 870 €
Badminton Club d'Oullins (BACO) 4 050 €
CASCOL Foot 7 800 €
CISAG 5 400 €
La Fraternelle d'Oullins 4 800 €
OULLINS / STE FOY Basket 8 400 €
PLO TOTAL / Patronage Laïque d'Oullins 14 490 €
Tennis club d'Oullins (TCO) 3 240 €
Music 85 18 750 €
Musique O Parc 30 600 €
Total des acomptes de subventions versés aux associations 559 814 €

Secteur Education - écoles maternelles et primaires d'Oullins - Crédits
APA (Actions Pédagogiques Annuelles) 17 150 €
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Secteur  Education  -  écoles  maternelles  et  primaires  d'Oullins  -
Participation BCD aux écoles

7 436 €

Crédits non affectés -versés au secteur éducation 24 586 € 

Total 584 400 € 

Afin  ne  pas  mettre  en  difficulté  ces  structures,  il  est  proposé,  par  la  présente
délibérations  d’autoriser  Madame  le  Maire  à  engager  le  versement  des  acomptes
habituellement versés entre janvier  et avril de chaque année, avant le vote du budget
2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

AUTORISE Madame le Maire à procéder au versement des acomptes sur les mois de
janvier à avril 2020 à hauteur de 30 % du montant des subventions attribuées en 2019.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_6 du 5 décembre 2019
Direction des Ressources Humaines

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Modification du cycle de travail des policiers municipaux

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
fonction publique territoriale ;

Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans
la fonction publique territoriale ;

Vu la  loi  n°  2004-626 du 30  juin  2004 relative  à  la  solidarité  pour  l'autonomie  des
personnes âgées et des personnes handicapées ;

Vu  le  décret  n°85-1250  du  26  novembre  1985  relatif  aux  congés  annuels  des
fonctionnaires territoriaux ;

Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du
temps de travail dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature ;
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Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de
travail dans la fonction publique territoriale ;

Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux
supplémentaires ;

Vu la circulaire du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article
115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ;

Vu la délibération du Conseil municipal  n°6 en séance du 20 décembre 2001 portant
approbation du règlement intérieur relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de
travail des personnels de la Ville d’Oullins ;

Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°6  en  séance  du  29  mars  2007  portant
modifications du règlement intérieur relatif à l’aménagement et à la réduction du temps
de travail des personnels de la Ville d’Oullins ;

Vu la délibération du Conseil municipal n° 11 en séance du 25 septembre 2008 relative à
la journée de solidarité ;

Vu la délibération du Conseil municipal n°20151217_10 du 17 décembre 2015 portant
modification  des  horaires  d’ouverture  au  public  des  services  de  l’Hôtel  de  Ville  et
organisation du temps de travail ;

Vu l’avis du comité technique du 2 octobre 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La police municipale, sous l’égide du directeur du pôle, est actuellement composée de     8
agents répartis en deux équipes, complétée de 2 agents prenant en charge les missions de
police administrative. Le cycle hebdomadaire est actuellement fixé à 35 heures.

Pour autant,  les  8 policiers  effectuent régulièrement des heures supplémentaires qui  sont
récupérées. En effet, ils travaillent du lundi au vendredi de 6h30 à 13h30 ou de 13h à 20h
(soit 7 h par jour) et 1 samedi toutes les 4 semaines de 7h à 12h puis de 14h à 17h (soit 8 h)
dont 7 h sont récupérées le lundi suivant, afin de respecter les garanties minimales du temps
de  travail.  L’heure  supplémentaire  restante  du  marché  du  samedi,  est  récupérée
ultérieurement, à la convenance de l’agent, sous réserve des nécessités de service. Ainsi, la
présence de policiers sur le marché du samedi concerne 2 agents, 52 semaines par an, soit
104 h. Réparties sur les 8 agents, cela correspond à 13 h en moyenne par an et par agent.

A cela s’ajoute,  depuis le déplacement du marché forain place Diderot,  une obligation de
service les mardis et jeudis de 5h30 à 6h30, 1 semaine sur quatre. En effet, les marchés du
mardi et jeudi nécessitent la présence de 2 agents x 2 h par semaine x 52 semaines, soit 208
h. Réparties sur les 8 agents, cela correspond à 26 h en moyenne par an et par agent. Ces
heures supplémentaires relèvent des heures de nuit étant effectuées avant     7 h.

Les marchés forains génèrent ainsi en moyenne 39 h supplémentaires de travail effectif par an
et par agent. Or, la présence sur les marchés forains constitue un besoin récurrent, et ne
relève  donc  pas  du  régime  des  heures  supplémentaires  correspondant  à  des  besoins
exceptionnels.
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Il  paraît  indispensable  de  prévoir  des  temps  formalisés  réguliers  de  réunions  permettant
d’échanger sur l’activité du service, de coordonner les missions, d’harmoniser les pratiques et
ainsi de favoriser la cohésion d’équipe. 

En réalité, le cycle hebdomadaire de travail est de 36 h au lieu de 35 h et devrait donner lieu
selon la réglementation à l’octroi de 6 jours d’ARTT .

Il est donc proposé d’instaurer au profit des policiers municipaux (hors police administrative)
un cycle hebdomadaire de 36 h générant 6 jours annuels d’ARTT à compter du 1er janvier
2020.

Les règles relatives à l’ARTT sont précisées ainsi qu’il suit :

- Le nombre de jours d’ARTT est proratisé en fonction de la quotité de travail et du temps de
présence dans la Collectivité.

-  Les  jours  d’ARTT  ne  seront  pas  dus  au  titre  des  congés  pour  raison  de  santé.  Ils
comprennent  les  congés  de  maladie  (congé de maladie  ordinaire,  congé longue maladie,
congé  de  longue  durée,  congé  pour  accident  de  service  et  congé  pour  maladie
professionnelle) mais pas les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres congés
particuliers (congé pour exercer un mandat électif  local,  décharges d’activité pour mandat
syndical, congé de formation professionnelle, ...). Les jours d’ARTT accordés au titre d’une
année civile constituent un crédit ouvert au début de l’année considérée. Les congés pour
raison de santé réduisent à due proportion le nombre de jours acquis annuellement pour les
agents qui se sont absentés. Les jours d’ARTT ne sont pas défalqués à l’expiration du congé
pour raison de santé mais au terme de l’année civile de référence.

- Le décompte s’effectue en jour ou en demi-journée et donne lieu à déduction de titre-repas.

- Les jours d’ARTT sont posés en utilisant le logiciel e-temps ou, le cas échéant, l’imprimé de
demande de congés.

- Les jours d’ARTT peuvent alimenter le compte épargne temps de l’agent.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE les modifications apportées au cycle de travail des policiers municipaux (hors
police administrative) ci-dessus précisées à compter du 1er janvier 2020.

PRÉCISE que les autres dispositions du règlement intérieur relatif à l'organisation du temps
de travail des services de la Ville restent inchangées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_7 du 5 décembre 2019
Pôle Sécurité

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Signature d'une convention de mise à disposition d'installations entre
la police municipale et un stand de tir

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;
 L2211-12-2 et suivants ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure dans son article R511-12 ;

Vu le  Code de la Sécurité  Intérieure dans ses articles  R511-14, R511-17 à R511-18,
R.511-21, R.511-22 et R.511-27 ; ;

Vu le décret n° 2016-1616 du 28 novembre 2016 relatif aux conventions locales de sûreté
des transports collectifs et aux conditions d'armement des agents de police municipale,
des gardes champêtres et des agents des services internes de sécurité de la SNCF et de
la RATP ;
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Vu l'Arrêté Préfectoral  en date du 7 juillet 2015, modifié le 11 octobre 2017 relatif  à
l'autorisation d'acquisition et de détention d'armes, d’éléments d'armes et de munitions
de catégorie B ;

Vu la délibération n°20180628_16 du 28 juin 2018 relative à la signature d'un protocole
d'accord entre la police municipale et un stand de tir ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le 11 octobre 2017, Monsieur le Préfet du Rhône a modifié l'arrêté du 07 juillet 2015,
autorisant à la commune d’Oullins l’acquisition de 11 armes de catégorie B chambrées
pour le calibre 9 X 19mm.

La  Commune  a  fait  l’acquisition  d’armes  BERETTA  APX  9mm  qui  sont  attribuées
nominativement aux agents de Police municipale, préalablement agrées et autorisés au
port d’arme dans l’exercice de leurs fonctions prévues aux articles R511-14 à R511-17 du
Code de la Sécurité Intérieure. 

La formation préalable de chaque agent au port de ce type d’arme s’effectue sous la
conduite d’un Moniteur en Maniement des Armes (MMA) agrée par le Centre National de
la Fonction Publique Territoriale (CNFPT), sur une période de 10 jours. Cette formation
comporte une partie théorique et une partie pratique. 

Les  agents  ayant  réussi  cette  formation  sont  dans  l’obligation,  en  application  des
dispositions des articles R.511-21 et R.511-22 du code de la sécurité intérieure et du
Décret  n°2016-1616 du 28 novembre 2016, de suivre,  chaque année, une formation
d’entraînement au maniement des armes. 
Celle-ci comprend au moins deux séances par an, au cours desquelles chaque policier
municipal  devra  tirer  au  moins  50  cartouches  (annuelles)  sous  l’encadrement  d’un
moniteur de tir diplômé. 

A l’issue de chaque séance, une attestation de suivi de formation sera délivrée à l’agent
par le CNFPT. 

Afin que ces différentes formations obligatoires puissent être dispensées à nos agents, il
convient que la Commune signe un protocole d'accord avec un centre de tir possédant
des installations homologuées. 

Le 28 juin 2018, le Conseil municipal avait approuvé la signature d’un protocole d’accord
entre la Commune et l’association « club de tir Police Stéphanois ». La Police municipale
était formée par un MMA de ST ETIENNE désigné par le CNFPT de LYON. 

Un nouveau MMA à LYON a été désigné par le CNFPT, pour suivre les formations de la
Police municipale. 

Le C.T.O. (Club de Tir de l’Ouest) situé à SAINTE CONSORCE dans le Rhône nous propose
une convention de mise à disposition de ses installations à titre gracieux.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand
MANTELET

APPROUVE le  protocole  entre  la  Commune et  le  « Club  de  Tir  de  l’Ouest »  (CTO),
relative à l’utilisation du stand de tir par les policiers municipaux.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention annexée.

PRÉCISE que la mise à disposition des installations par le Club de Tir de l’Ouest est à
titre gracieux.

DONNE tous pouvoirs à au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_8 du 5 décembre 2019
Service Juridique

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Tarifs communaux 2020

Le Conseil municipal,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article
L2125-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L1611-1,
L2213-6, L2223-1 et suivant, L2223-14 et -15, L2333-6 à L2333-16 et D1611-1 ;

Vu la délibération  n° 20181220_3 du 20 décembre 2018 relative aux tarifs communaux
2019 ;

Vu la délibération n°20190620_4 du 20 juin 2019 relative aux tarifs communaux  pour
l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et TLPE (Taxe Locale sur la
Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;
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Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La délibération qui vous est proposée ce soir est relative aux tarifs applicables à compter
du 1er janvier 2020. Avant juillet prochain vous serez amenés à vous prononcer sur la
délibération relative aux tarifs pour l’année scolaire 2020-2021.

MéMO 

Tarifs intercommunaux

Tarification des Abonnements

0-17 ans
Bénéficiaires des minima sociaux

Collectivités et associations

gratuit

Lycéens, Etudiants
Familles nombreuses

Demandeurs d'emplois
Non imposables

10 €

Adultes (18 ans et plus) 20 €

Tarifs de vente de livres dans le cadre d'action de désherbages

Romans et livres de poches 1 €

Documentaires 2 €

Prestations communales

Nature du tarif Tarif

Photocopie/impression A4 N/B 0,15 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie/impression A4 couleur 0,20 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 N/B 0,30 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 couleur 0,40 €/page simple face ou recto/verso

Amende 2ème rappel 2 €

Amende 3ème rappel 4 €

Sac 2 €

Carte perdue 2 €

Poste internet et accès WIFI gratuit
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PISCINE

Tarif résident Tarif  non
résident

Piscine

Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €

Entrée simple 5 – 12 ans 2 € 3 €

Entrée simple tarif réduit* 3 € 6 €

Entrée simple 4 € 7 €

10 entrées 5 – 12 ans valables 1 an 15 € 23 €

10 entrées tarif réduit valables 1 an* 20 € 35 €

10 entrées valables 1 an 35 € 61 €

10 heures valables 1 an 15 € 26 €

20 heures valables 1 an 22 € 38 €

Piscine + Sauna

Entrée simple 6 € 9 €

Entrée simple tarif réduit* 5 € 8 €

10 entrées valable 1 an 52 € 78 €

10 entrées tarif réduit valable 1 an* 30 € 45 €

Abonnement individuel saison estivale juin à
août limité à 1 passage par jour

80 € 120 €

Activité Jeunes enfants dans l'eau

Toute l'année – 1 enfant 100 € 150 €

Toute l'année – 2 enfants 150 € 225 €

Remplacement carte 3 € 3 €

Associations, groupements et fédérations sportives

Oullinois Extérieurs

Associations sportives 
ayant pour objet la 
pratique d’activités 
aquatiques

Gratuit 36 euros l’heure de ligne d’eau
180 euros l’heure de bassin mis
à  disposition  de  manière
exclusive

Groupements et 
associations, écoles 
privées non 
conventionnées et 
fédérations sportives

12  euros  l’heure  de  ligne
d’eau 
60  euros  l’heure  de  bassin
mis à disposition de manière
exclusive

36 euros d’heure de ligne d’eau
180 euros l’heure de bassin mis
à  disposition  de  manière
exclusive

*Tarifs réduits : Enfants de 13 à 17 ans, étudiants, apprentis, bénéficiaires des minima
sociaux, demandeurs d'emploi, familles nombreuses.

Pour les écoles publiques et privées Oullinoises :
- Mise à disposition gratuite.

Pour les collèges et lycées publics et privés Oullinois :
- Mise à disposition payante en fonction des tarifs horaires fixés annuellement par la
Métropole de Lyon et le Conseil Régional.
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BOULODROME

Les tarifs prévus pour les particuliers dans la délibération N° 20190620_4 du
20 juin 2019 sont supprimés.  Le boulodrome reste accessible dans les conditions
tarifaires définies dans cette même délibération, pour mémoire : 

Tarif  association
Oullinoise

Tarif non associatif
Oullinois

Tarif extérieur

Boulodrome  Silvio
Pantanella

38 € 60 € 75 €

Pour les écoles publiques et privées :
- Mise à disposition gratuite

Pour les collèges et lycées publics et privés :
- Mise à disposition payante en fonction des tarifs horaires fixés annuellement par la
Métropole de Lyon et le Conseil Régional.

Pour les associations Oullinoises :
- Mise à disposition gratuite pour les activités conformes à l’objet social prévu dans les
statuts de l’association.
- Mise à disposition payante selon le tarif pour les activités non conformes à l’objet social
prévu dans les  statuts de l’association (exemple :  organisation d’un loto par un club
sportif)  avec  toutefois  gratuité  pour  une  manifestation  annuelle  par  association  ou
section. 
- Les manifestations à but caritatif pourront bénéficier d’une mise à disposition gratuite
après demande écrite et avis favorable de la Commune.

Pour les structures non associatives Oullinoises :
- Mise à disposition payante suivant le tarif non associatif

Pour les associations et structures non Oullinoises :
- Mise à disposition payante suivant le tarif extérieur

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIÉE A DES TRAVAUX 

Type d'occupation (classée par durée) Zone 1, Zone 2 et/
ou Zone 3

Autres zone et/ou
hors
stationnement

Occupation  du  domaine  public  entraînant
une obstruction partielle de la voie

20 € par 1/2 journée
et par voie

5 € par 1/2 journée
et par voie

Occupation  du  domaine  public  entraînant
une obstruction totale de la voie

40 € par 1/2 journée
et par voie

10 € par 1/2 journée
et par voie

Dépôts de matériaux sur stationnement 25 €/place/jour 10 €/place/jour

Pose de benne 20 €/place/jour 5 €/place/jour

Échafaudage 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Bungalow de chantier – WC provisoire 20 €/place/semaine 10 €/place/semaine

Palissade < ou = à 1 semaine 7 €/ml/semaine 3 €/ml/semaine

Palissade < 6 mois 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Palissade > ou = à 6
mois

1ère année 11 €/ml/mois 7 €/ml/mois

> ou = à 1 an 13 €/ml/mois 9 €/ml/mois

Grue de chantier 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois
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Plot béton (par unité) - 20 €/unité/mois

Bulle de vente / Totems publicitaires 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Autre occupation du domaine public liée à
des travaux

20 €/place/jour 5 €/place/jour

1 place = 5 mètres linéaires. 

Tout (e) semaine ou mois commencé(e) est du(e).

Les  occupations  relatives  aux  emménagements  et  déménagements  sont  soumises  à
autorisation mais consenties à titre gratuit dans la limite de 48h et de trois places de
stationnement au-delà la tarification « Autre occupation du domaine public liée à des
travaux » sera appliquée.

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information,
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.
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PRÊT DE PANNEAU DE STATIONNEMENT 

Après autorisation municipale (arrêté du Maire), un prêt de deux panneaux maximum par
pétitionnaire pourra être consenti dans la limite des stocks disponibles, seulement dans le
cas où l’installation de ces panneaux se ferait sur le territoire d’Oullins et exclusivement
pour des déménagements et emménagements de particuliers. 

Pénalités après +
de 48h de retard*

Pénalités après
+ de 7 jours

calendaires de
retard*

Retour de
panneaux
détériorés

Retour de
panneaux à
remplacer

Panneau type
B gamme

petite

10 €/panneau/jour 110 €/panneau° 55 €/panneau 110 €/panneau°

Panneau de
type B gamme

normale

10 €/panneau/jour 150 €/panneau° 75 €/panneau 150 €/panneau°

Panonceau
M6a

10 €/unité/jour 50 €/panonceau° 25 €/panonceau 50 €/panonceau°

Panneau Texto
chantier B6a1

+ M6a

10 €/panneau/jour 285 €/panneau° 145 €/panneau 285 €/panneau°

Plastoblocs
(15kg)

10 €/unité/jour 40 €/unité° 20 €/unité 40 €/unité°

* Le retard se calculant à partir de la date de fin de validité de l’arrêté municipal.

° Pénalité correspondant au prix d’achat d’un panneau non restitué

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information,
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

Droits annuels

Lampe Fixe 4 €/U

Marquise Fixe 5 €/ml

Store fixe ou escamotable 5 €/ml

Chevalet publicitaire, porte menu,
distributeurs de journaux prospectus dont
l'emprise au sol est inférieure ou égale à

0,50 m²

6 €/U

Chevalet publicitaire, porte menu,
distributeurs de journaux prospectus dont
l'emprise au sol est supérieure à 0,50 m²

12 €/U

Terrasse simple 9 €/m²

Terrasse aménagée 13,50 €/m²

Structure couverte 26,50 €/m²

Stationnement de scooter
(hors place de stationnement)

21 €/m²

stationnement de scooters réservé à
l’année sur place de stationnement 

600 € / la place

Étalage 13,50 €/m²

Objets divers dont l'emprise au sol est
inférieure ou égale à 0,50m²

6,50 €/U

Objets divers dont l'emprise au sol est
supérieure à 0,50m²

13 €/U

Droits saisonniers du 1er mai au 30 septembre

Terrasse simple 4,50 €/m²

Terrasse aménagée 7 €/m²

Structure couverte 13,50 €/m²

Étalage 7 €/m²

Droits journaliers

Terrasse simple à la journée 3 €/m²

Étalage à la journée 4,50 €/m²

Vogues et fêtes foraines

De 0 à 5 m² 11,50 €/jour

De 5 m² à 10 m² 28,50 €/jour

Par tranche de 5 m² en place 8 €/tranche
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Droits de place – Cirques et Guignols

Droits perçus par jour de l'installation à la
désinstallation

110 €

Droits de place hors vogues et fête foraines

Par m² de surface occupée et par jour 3,50 €

Vente ambulante

Par heure de vente avec paiement au
semestre superficie inférieure ou égale à

7m²

2 €

Par heure de vente avec paiement au
semestre superficie supérieure à 7m²

2,50 €

Autorisation de stationnement taxi

L'autorisation 130 €

Vente de fleurs Toussaint

Le mètre linéaire 27 €

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information,
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 15 €.

MARCHÉS FORAINS

Droits de place pour une profondeur de banc supérieure ou égale à 3m

Au ticket 1 €/ml

Abonnement semestriel 18 €/ml

Droits de place pour une profondeur de banc inférieure à 3m

Au ticket 0,80 €/ml

Abonnement semestriel 14 €/ml

Ticket abonné lors d'un déballage au rappel
sur une profondeur supérieure ou égale à 3m

0,25 €/ml

Branchement électrique

Abonnement semestriel 37,50 €

Occasionnel au forfait par marché 2 €
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CIMETIÈRE

Concessions de 15 ans

2 m² 300 €

2,3 m² 345 €

2,5 m² 375 €

Carré Eglantine (enfants de moins de 5 ans) 160 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 110 €

Concessions de 30 ans

2 m² 750 €

2,3 m² 863 €

2,5 m² 938 €

Carré Eglantine (enfants de moins de 5
ans)

420 €

Carré Myosotis (enfants non nés) 280 €

Caveaux

La place en caveau d'occasion* 660 €

La place en caveau Augival ou Elite* 760 €

Columbarium première location

La case pour 15 ans 345 €

La case pour 30 ans 740 €

Columbarium renouvellement

La case pour 15 ans 265 €

La case pour 30 ans 660 €

Caveaux provisoires

Caveau provisoire par jour les 30 premiers
jours

3,10 €

Caveau provisoire par jour les 31ème jour 5,15 €

Caveau provisoire suite à une erreur de
l'administration

Gratuité

Vacation funéraire 20 €

Le bac de rétention d’un caveau Ville pour la 1ère inhumation est gratuit puis sera de 
130 € pour les inhumations suivantes.
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PARKING MéMO

Tarification horaire en journée

Stationnement en journée  1H30 gratuite 
0,40 €/tranche de 15 min à compter d'1h30

Sans limite d'heure

Abonnements

Types abonnements Jours et horaires Coût en €/mois

Illimité 7 jours sur 7
24 heures sur 24

60 €

Nuit Du lundi au jeudi de 19h à 9h
Du vendredi 19h au lundi 9h

Les jours fériés (à partir de 19h la
veille et jusqu'à 9h le lendemain)

Après 9h : 0,40 € par tranche de 15
min supplémentaires

30 €

Jour Du lundi au samedi de 8h à 20h
Après 20h : 0,40 € par tranche de 15

min supplémentaires

30 €

Perte de la carte d'abonnement 30 €

Perte du BIP portail d'accès parking 50 €

PRINTANIÈRES ET AUTOMNALES 

Inscription dans les délais Inscription
hors délais

Commerçants
sédentaires Oullinois

Autre Artisans-créateurs Commerçants
sédentaires

Oullinois

Grande Rue
1 jour

30 €/ml 39 €/ml 21 €/ml 38 €/ml

Grande Rue
2 jours

44 €/ml 55 €/ml 29 €/ml 54 €/ml

Majoration  en  cas  d'émission  de  titre
Commerçants  sédentaires  et  non
sédentaires

20 % de la facture initiale

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - François PERROT - Bertrand
MANTELET

APPROUVE les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2020.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_9 du 5 décembre 2019
Direction des Affaires Juridiques

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME -
Paul  SACHOT  -  Joëlle  SECHAUD  -  Raphael  PERRICHON  -  Alain  GODARD  -  Damien
BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Avis  du Conseil  municipal  sur  la  liste  des  autorisations  d'ouverture
dominicale pour l'année 2020

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L3132-26, L3132-27 et R3132-21 ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances
économiques et notamment ses articles 250 et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Cadre juridique

Suite à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 modifiant l’article L. 3132-26 du code du travail,
les commerces de détail où le repos hebdomadaire est donné normalement le dimanche
peuvent faire travailler leurs salariés dans la limite de 12 dimanches par an à partir de
2016. Cependant chaque salarié privé de repos dominical perçoit une rémunération au
moins égale au double de la rémunération normalement due pour une durée équivalente,
ainsi qu'un repos compensateur équivalent en temps.

La liste des dimanches doit être fixée par branche professionnelle avant le 31 décembre
pour l'année suivante par arrêté du Maire pris après avis des organisations d'employeurs
et de salariés intéressées et du Conseil municipal dans la limite de 12 dimanches par an.

De plus, la loi précise que « lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision
du Maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la Commune est membre. A défaut de
délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.»

Dans ce sens le Conseil Métropolitain de Lyon a été sollicité sur la liste des autorisations
d’ouverture dominicale pour l'année 2020.

Proposition

Suite à  la  réception  des différentes demandes d'ouverture dominicale  pour  2020 des
commerces de détail, il est proposé au Conseil municipal d'émettre un avis sur la liste
suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte
sur les 9 dimanches suivants : 

-       12/01/2020
-       07/06/2020
-       28/06/2020
-       04/10/2020

 

-       29/11/2020
-       06/12/2020
-       13/12/2020
-       20/12/2020
-       27/12/2020

 
• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-       19/01/2020
-       15/03/2020
-       14/06/2020
 

-      13/09/2020   
-       04/10/2020 
-       11/10/2020

 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT
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ÉMET un avis favorable sur la liste d'autorisations d'ouvertures dominicales pour l'année
2020 suivante :

Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte sur les 9
dimanches suivants : 

-       12/01/2020
-       07/06/2020
-       28/06/2020
-       04/10/2020

 

-       29/11/2020
-       06/12/2020
-       13/12/2020
-       20/12/2020
-       27/12/2020

 
Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 6 dimanches suivants :

-       19/01/2020
-       15/03/2020
-       14/06/2020

-       13/09/2020   
-       04/10/2020 
-       11/10/2020

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_10 du 5 décembre 2019
Direction des Finances

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 31
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 4
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Clément  DELORME -  Paul  SACHOT -  Joëlle  SECHAUD -  Raphael  PERRICHON -  Alain
GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Stationnement payant : extension des abonnements du Parking Louis
Aulagne

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code de la route et en particulier ses articles relatifs à la police de la circulation
routière ;

Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale
et d’affirmation des métropoles ;

Vu la délibération n°20171207_16 du Conseil municipal du 7 décembre 2017 relative à la
modification de la politique du stationnement payant ;

Vu la délibération n°20180329_13 du Conseil municipal du 29 mars 2018 relative à la
modification du stationnement payant ;
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Vu la délibération n°20181004_12 du Conseil municipal du 4 octobre 2018 relative à la
modification du stationnement payant ;

Vu l’arrêté réglementant le stationnement payant PM19-03 en date du 29 janvier 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

A compter du 1er janvier 2020 et afin de compléter l’offre de stationnement payant aux
usagers, la Ville d’Oullins a décidé d’apporter certaines modifications à la délibération
n°20181004_12 du 4 octobre 2018.

Le parking « Louis Aulagne », situé entre la rue Louis Aulagne et la voie ferrée, comprend
136 places.
Celui-ci a la tarification de la zone 3 avec une heure de gratuité.
Ce parking a été créé pour offrir une nouvelle possibilité de stationnement payant aux
usagers des transports en commun (bus, métro, train) ainsi qu’aux abonnés du secteur.

Or, depuis sa création fin 2018, ce parking est sous-utilisé par les usagers. En parallèle,
de nombreuses personnes habitant hors secteur de stationnement payant  souhaiteraient
bénéficier d’un abonnement mais ne le  peuvent pas car ils  ne rentrent pas dans les
critères actuels d’attribution des abonnements.

Aussi,  il  a  été  décidé  d’ouvrir  les  abonnements  du  parking  « Louis  Aulagne »  aux
résidents qui n’habitent pas dans la zone de stationnement payant.

La délivrance de ces abonnements ne pourra excéder la moitié des places existantes, au
vu de la capacité de ce parking (136 places).

Les tarifs des abonnements de ce parking restent inchangés :
- 20 € par mois,
- 6 € par semaine et,
- 2 € par jour.

Cet  abonnement  permettra  de  se  stationner  exclusivement  sur  le  parking  « Louis
Aulagne ».

Un macaron spécifique à ce parking sera créé afin de faciliter le contrôle des Agents de
Surveillance de la Voie Publique.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
François PERROT

MODIFIE ET COMPLÈTE la délibération n°20181004_12 du 4 octobre 2018.

APPROUVE l’extension des abonnements pour le parking Louis Aulagne aux résidents
qui n’habitent pas dans la zone de stationnement payant.
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PRÉCISE que les tarifs des abonnements de ce parking restent inchangés :
- 20 € par mois,
- 6 € par semaine et,
- 2 € par jour.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.  

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_11 du 5 décembre 2019
Commande publique

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Modification du marché de maîtrise d’œuvre pour la restructuration du
groupe scolaire de la Glacière

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics et notamment son
article 139 et 140 ; 

Vu la délibération n°20181220_10 du 20 décembre 2018 relative à la restructuration du
groupe scolaire de la Glacière – Signature du marché de maîtrise d’œuvre

Vu l’avis de la commission d’appel d’offres du 18 novembre 2019 ; 

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019
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Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins a lancé un concours pour la rénovation de l’Ecole de la Glacière.
La délibération n°20181220_10 du 20 décembre 2018 a attribué le marché de maîtrise
d’œuvre  au  groupement  d’entreprises  dont  l’architecte  mandataire  est  Ateliers  A
(Architecte mandataire)  et les cotraitants sont : Atelier A Lyon – Betrec IG – Cuisine
Ingénierie. 

Parmi les objectifs affirmés, la Ville souhaitait le regroupement des bâtiments élémentaire
et  maternelle,  le  maintien  d’un  plateau  sportif  ouvert  sur  le  quartier,  l’intégration
paysagère sur le site, l’amélioration des performances énergétiques des bâtiments.
C’est ainsi que par délibération en date du 20 décembre 2018, la Ville avait fixé une
enveloppe travaux de 3 200 000 € HT, incluant un objectif énergétique de -30% sur le
bâtiment existant.

En matière de performance énergétique, les études d’avant-projet ont permis d’envisager
des résultats plus ambitieux que ceux imposés par la réglementation. Ainsi, en respectant
en premier lieu les dispositions de la réglementation en vigueur, et en second lieu en
visant  des  conditions  de  performances  supérieures,  dans  une  approche  intégrale  et
cohérente, la réhabilitation du bâtiment existant permettra d’atteindre le même niveau
d’exigences  que  la  nouvelle  construction  afin  de  créer  un  environnement  de  confort
constant. 

Par conséquent, le bâtiment de l’école élémentaire atteindra le niveau de performance
énergétique associé au label BBC-Effinergie Rénovation (Cep ref-40%).

Par ailleurs, une attention particulière a été portée sur le confort d’été des usagers, sans
installer de système de climatisation. La création d’une toiture végétalisée et la mise
en place de  brises soleil orientables sur l’ensemble des menuiseries permettront de
minimiser les apports solaires.  En outre, un système de ventilation double flux, auquel
sera  associé  un  caisson  adiabatique,  permettra  de  rafraîchir l’air  insufflé   dans
l’ensemble des locaux. (Le refroidissement adiabatique est l’une des solutions les plus
économiques pour refroidir l’air. Le principe est simple : l’air chaud passe à travers un
échangeur humide et est ainsi refroidi).

Enfin, pour l’extension, il  a été recherché l’atteinte du niveau E3C1 du label Energie-
Carbone. Ce niveau de performance plus avancé, équivaut à la RT2012-20%. Pour ce
faire, un champ de  capteurs photovoltaïques d’environ 200 m² sera installé sur la
toiture du bâtiment existant. L'objectif de puissance est de 34 560 Wc.
 
L’implantation  d’une  chaufferie  bois  a  été  étudiée  mais  non  retenue  en  raison  des
contraintes de fonctionnement et de maintenance et de la nécessité de compléter par
une  installation  au  gaz  afin  de  sécuriser  le  fonctionnement  du  chauffage  du groupe
scolaire.
 
L’ensemble de ces éléments permettent, en outre, de réduire l’impact environnemental
des bâtiments du groupe scolaire de la Glacière tout au long de leur cycle de vie mais
aussi de générer de substantielles économies de fonctionnement. 
 
Ces  modifications  entraînent  une  augmentation  du  coût  des  travaux  qui  s’élèvent  à
3 665 000  €  HT,  soit  465 000  €  de  plus  qu’estimés  en  phase  prévisionnelle,  dont  
55 000 € pour l’option retenue de pose de panneaux photovoltaïques.
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Pour financer ce « surcoût » environnemental, la Ville a sollicité et obtenu une subvention
de l’État à hauteur de 300 000 € et pourra obtenir, à travers les certificats d’énergie, une
recette d’au moins 40 000 €. Des discussions sont actuellement en cours avec l’Agence
de l’Eau sur la perméabilisation des sols, exercice complexe compte-tenu de la géologie
de  ce  secteur,  celles-ci  pourraient  toutefois  déboucher  sur  un  financement
complémentaire.

Ces  modifications  sont  donc  à  prendre  en  compte,  pour  la  rémunération  du  maître
d’œuvre selon les termes suivants :

Montant initial en HT Montant après APD en HT

Part  de  l’enveloppe  financière
affectée aux travaux 3 200 000 € HT 3 665 000 € HT

Taux de rémunération 11,50 % 11,50 %

Forfait de rémunération 368 000 € HT 400 085 € HT

Le montant du forfait définitif de rémunération du maître d’œuvre doit être fixé, il est
calculé au regard du coût prévisionnel des travaux en valeur octobre 2018 conformément
au 2.1.2.2 du CCAP.

Conformément à l’article précité du CCAP, si le montant du coût prévisionnel est supérieur
à l’enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l’ouvrage : la rémunération
du maître d'œuvre est adaptée de la manière suivante :
 
F  =  Fo  +  (Ed  -  Ep)  x     F0/Ep  x  0,60
 
Avec :

• F  :  nouveau forfait 
• Fo : forfait figurant à l’acte d’engagement 
• Ep : enveloppe financière prévisionnelle fixée dans l’acte d’engagement 
• Ed : estimation définitive du coût prévisionnel retenue 

Soit  F  =  368 000  +  (3 200 000  –  3 665 000)  x  (368 000  /  3 665 000)  x  0,60  =  
400 085 € HT.
 
Le  montant  du  forfait  définitif  de  rémunération  du  maître  d’œuvre  s’élève  donc  à  
400 085 € HT.

Le forfait définitif de rémunération présente une incidence financière de 32 085 € HT sur
le montant du forfait provisoire de rémunération du marché de maîtrise d’œuvre n°I1810-
GLAC, soit une augmentation de 8,7%.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT
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AUTORISE Madame le Maire après avis de la Commission d’Appel d’Offres réunie en
date du 18 novembre 2019 à signer l’avenant au marché de maîtrise d’œuvre fixant le
forfait définitif de rémunération et les documents nécessaires à la bonne exécution du
marché public relatif à la maîtrise d’œuvre. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_12 du 5 décembre 2019
Commande publique

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Convention constitutive de groupement de commandes conclue entre
la ville et le CCAS pour la passation d’un accord-cadre à bons de commande
relatif à « la fourniture et la livraison de repas »

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de la commande publique et notamment les articles L. 2113-6 et -7 ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Dans un souci d'optimisation de coûts directs et indirects (négociation des prix au regard
des  quantités  plus  importantes,  frais  de  gestion,  etc.)  et  de  rationalisation  de  la
commande publique, la Ville d’Oullins et le CCAS d’Oullins proposent la constitution d'un
groupement  de  commandes  en  vue  de  la  passation  d’un  accord-cadre  à  bons  de
commande ayant pour objet : « La fourniture et la livraison de repas ».

La  Ville  d’Oullins  et  le  CCAS  d’Oullins  souhaitent  constituer  un  groupement  de
commandes conformément aux dispositions des articles L. 2113-6 et -7 du code de la
commande publique.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes
sont formalisées dans la convention constitutive jointe à la présente délibération.

La Ville d’Oullins, coordonnateur de ce groupement organisera, conformément aux règles
applicables aux marchés publics, l’ensemble des opérations nécessaires à la satisfaction
du besoin, de la publicité jusqu’à l’attribution du contrat.

Chacun des membres du groupement s’assurera ensuite de la bonne exécution du contrat
pour le lot dont il sera concerné.

Les modalités d'organisation et de fonctionnement de ce groupement de commandes
sont formalisées dans la convention constitutive ci-jointe.

La Commission d’appel d’offres instaurée sera celle du coordonnateur, Ville d’Oullins. 

La convention constitutive est soumise dans les mêmes termes à l'approbation du Conseil
d’administration du Centre Communale d’Action Sociale d’Oullins, lors de sa séance en
date du 12 décembre 2019.

A titre indicatif l’accord-cadre à bon de commande sera alloti de la manière suivante : 

-       Lot n°1 : Fourniture et livraison de repas pour la restauration scolaire

-       Lot n°2 :  Fourniture et livraison de repas et de goûters pour les structures
« petite enfance »

-       Lot n°3 : Fourniture et livraison de repas pour les personnes âgées

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE la constitution d'un groupement de commandes entre la ville d’Oullins et le
CCAS d'Oullins et les dispositions de la convention constitutive.

AUTORISE Madame le  Maire  à  signer  la  convention  constitutive  du  groupement  de
commandes à conclure entre la ville d’Oullins et le CCAS d’Oullins.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_13 du 5 décembre 2019
Service Juridique

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Communication du rapport d'observations définitives de la Chambre
Régionale des Comptes (CRC) concernant la gestion de la Société Publique
Locale (SPL) Lyon Confluence pour les exercices 2008 à 2016

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le code des juridictions financières et notamment ses articles L. 243-5 et L. 243-6  ;

Vu le courrier de la Chambre Régionale des Comptes en date du 5 juillet 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Conformément aux articles L. 243-5 et L. 243-6 du code des juridictions financières, le
rapport d’observations définitives accompagné des réponses écrites des ordonnateurs des
collectivités  territoriales  concernées  ainsi  que  des  représentants  des  organismes
concernés est  communiqué au Conseil municipal lors de sa plus proche réunion et donne
lieu à un débat. 

Ce rapport relatif à la gestion de la Société Publique Locale (SPL) Lyon Confluence pour
les exercices 2008 à 2016 fait donc l’objet d’une inscription à l’ordre du jour de cette
séance du Conseil municipal du 5 décembre 2019 et a été joint à la convocation adressée
à chacun des membres de l’assemblée.

Je vous demande de prendre acte de la communication de ce rapport et de la tenue du
débat.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

PREND ACTE de la communication du rapport d’observations définitives de la Chambre
Régionale  des  Comptes relatif  à  la  gestion  de  la Société  Publique Locale (SPL)  Lyon
Confluence  pour  les  exercices  2008  à  2016 accompagné  des  réponses  écrites  des
ordonnateurs des collectivités territoriales concernées ainsi que des représentants des
organismes concernés.

PREND ACTE de la tenue du débat portant sur le rapport.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_14 du 5 décembre 2019
Service urbanisme

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Avis du Conseil  municipal sur les modalités de concertation dans le
cadre de l'élaboration du PPRT de la Vallée de la Chimie

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’environnement et notamment l’Article R515-40-II 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 octobre 2016 portant approbation du PPRT de la
Vallée de la Chimie ;

Vu le jugement du 10 janvier 2019 du Tribunal Administratif de Lyon annulant au 10
janvier 2021 le PPRT de la Vallée de la Chimie ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
26/11/2019
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Vu le rapport par lequel Madame le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par arrêté en date du 19 octobre 2016, le Préfet du Rhône a approuvé le PPRT de la
Vallée de la Chimie qui concerne dix communes du sud de l’agglomération dont Oullins.

Ce document vise à établir  les  mesures de protection des personnes et des biens à
mettre  en  place  autour  des  usines  à  risques  et  détermine  les  règles  relatives  à
l’urbanisation future.

Dans son jugement en date du 10 janvier 2019, le Tribunal Administratif de Lyon a annulé
ce  document  pour  vice  de  procédure  mais  n’a  retenu  aucun  des  moyens  de  fond
soulevés, relatifs à la stratégie de prévention du risque.

De plus, pour garantir au mieux la sécurité  des administrés et permettre au Préfet du
Rhône d’adopter un nouveau PPRT, le juge a accordé à  l’État un délai exceptionnel de
deux ans soit au 10 janvier 2021.

Ainsi,  durant ces deux ans, le PPRT approuvé en 2016 continue de s’appliquer et les
Services de  l’État ont entrepris la rédaction d’un nouveau PPRT, visant uniquement à
supprimer le vice de procédure en cause.

Le fond du dossier n’est donc absolument pas impacté et le nouveau PPRT reprendra les
mêmes zones et règlements.

En  vertu  de  l’Article  R515-40-II  du  Code  de  l’environnement,  les  communes  doivent
s’exprimer  sur  les  modalités  de  concertation  prévues  par  l’État dans  l’arrêté  de
prescription du PPRT.

Ainsi les modalités de concertation prévues sont les suivantes : 

Les  principaux  documents  d’élaboration  du projet  de  plan  de  prévention  des  risques
technologiques  (PPRT)  sont  tenus  à  la  disposition  du  public  (habitants,  associations
locales  et  autres  personnes  intéressées)  dans  les  mairies  de  SAINT-FONS,  PIERRE-
BENITE, LYON 7ème, FEYZIN, SOLAIZE, IRIGNY, OULLINS, VENISSIEUX, VERNAISON et
SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON  ainsi  qu’au  siège  de  la  métropole  de  LYON  et  de  la
communauté de communes du pays de l’OZON (CCPO). 

Les éléments essentiels du projet sont également accessibles sur le site Internet des
PPRT  d’Auvergne-Rhône-Alpes  :  http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr (rubrique  prévention  des  risques,  puis  concertation  sur  les  risques
technologiques). 

Au moins trois réunions publiques seront organisées par la préfecture du Rhône pour
présenter la démarche et le projet de PPRT : une sur la commune de FEYZIN, une sur la
commune de SAINT-FONS et une sur la commune de PIERRE-BENITE. 

Les observations du public sont recueillies sur un registre papier en mairies de SAINT-
FONS, PIERRE-BENITE, LYON 7ème, FEYZIN, SOLAIZE, IRIGNY, OULLINS, VENISSIEUX,
VERNAISON et SAINT-SYMPHORIEN-D’OZON et au siège de la métropole de LYON et de
la communauté de communes du pays de l’OZON (CCPO). Les registres seront clos trois
mois avant l’ouverture de l’enquête publique et renvoyés à la Direction Départementale
des Territoires du Rhône (Service Planification Aménagement Risques). 
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Le public  peut  également  déposer ses observations par courrier  électronique via  une
adresse  courriel  accessible  sur  le  site  internet  :  http://www.auvergne-rhone-
alpes.developpement-durable.gouv.fr  (rubrique  de  concertation  sur  les  risques
technologiques).
Le  bilan  de  la  concertation  sera  communiqué aux  personnes  et  organismes associés
définis à l’article 5 du présent arrêté, et mis à la disposition du public à la Direction
Départementale  des Territoires  du Rhône,  dans  les  mairies  précitées,  au  siège  de la
métropole de LYON et de la communauté de communes du pays de l’OZON, ainsi que sur
le  site  Internet  de  la  DREAL  :  http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-
durable.gouv.fr 

Compte tenu des modalités de concertation mises en œuvre, je vous propose d’émettre
un avis favorable sur ces propositions. 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

EMET un avis favorable aux modalités de concertation proposées par l’État dans le cadre
de l’élaboration du PPRT.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuive l’exécution de la présente délibération.  

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_15 du 5 décembre 2019
Service développement durable

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Adhésion à la charte de l’arrosage du bassin versant de l’Yzeron

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération N°CS-2017/28 du Conseil syndical du SAGYRC du 13 décembre 2017
portant sur l’approbation du Plan de Gestion de la Ressource en Eau ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Madame le Maire présente au Conseil municipal la charte de l’arrosage du bassin versant
de l’Yzeron. 
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Animée par le SAGYRC (Syndicat Mixte d’Aménagement de Gestion de l’Yzeron, du Ratier
et du Charbonnières),  elle a été co-construite par les  services techniques et les élus
délégués aux espaces verts des communes du bassin versant.

Le bassin versant de l’Yzeron est soumis à des étiages récurrents et les prélèvements
effectués pour l’arrosage participent à ce déséquilibre quantitatif. La charte de l’arrosage
du bassin versant de l’Yzeron a pour objectif de protéger l’environnement aquatique en
diminuant  le  prélèvement  d’eau pour  l’arrosage.  Elle  vise  à  généraliser  les  pratiques
d’arrosage économes en eau dans les collectivités mais aussi à communiquer sur le sujet
auprès du grand public.

La charte de l’arrosage propose aux collectivités un cadre technique et méthodologique
pour  réduire  les  volumes  d’eau  utilisés  pour  l’arrosage  des  espaces  publics.  Il  s’agit
d’adapter  la  conception  des  espaces  verts  et  leur  arrosage à  la  sécheresse  estivale,
récurrente  ces  dernières  années.  Par  cette  charte,  l’exemplarité  des  collectivités  est
recherchée, pour inciter les particuliers à réduire aussi leur consommation d’eau pour
l’arrosage des jardins.

Compte tenu de la nécessité de promouvoir et généraliser des pratiques d’entretien des
espaces publics plus économes en eau, je vous propose :

- d’engager la Ville à contribuer à la protection des milieux aquatiques via la réduction
des prélèvements d’eau pour l’arrosage des espaces publics ;
- d’adopter la charte de l’arrosage du bassin versant de l’Yzeron et à en diffuser les
principes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

S’ENGAGE à  contribuer  à  la  protection  des  milieux  aquatiques  via  la  réduction  des
prélèvements d’eau pour l’arrosage des espaces publics.

ADOPTE la charte de l’arrosage du bassin versant de l’Yzeron et s’engage à en diffuser
les principes.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_16 du 5 décembre 2019
Service développement durable

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Adhésion de la  Ville  d'Oullins  au Plan Climat  Air  Energie  Territorial
(PCAET)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Dès  2009,  la  Ville  d’Oullins  s’est  engagée  dans  une  démarche  d’Agenda  21.  Un
programme ambitieux a ainsi été élaboré pour faire d’Oullins une ville tournée vers un
développement plus responsable vis-à-vis des générations futures. 

67/487



Depuis,   nous avons mis en œuvre de nombreuses actions dans ce sens, et qui ont
d’ailleurs  été  intégrées  au  premier  Plan  Climat  de  l’agglomération.  Plus  récemment,
depuis le mois de juillet 2019, la Ville d’Oullins est la première commune de la Métropole
à devenir une « ville zone 30 ».

La Commune inscrit donc, depuis plusieurs années, son développement en cohérence
avec la lutte contre le  dérèglement climatique et de ce fait,  souhaite poursuivre son
engagement en restant un acteur impliqué de l’agglomération sur ces préoccupations.

Pour toutes ces raisons, je vous propose :

- d’adhérer au Plan Climat-Air-Énergie Territorial à horizon 2030 et participer aux côtés de
la Métropole à la mise en œuvre de ce dernier,
-  d’engager  la  Ville  à  renseigner  tous  les  deux  ans  les  actions  réalisées  en
correspondance avec les 23 actions-cadre du plan climat du Grand Lyon,
- d’engager la Ville à participer à la Conférence Énergie Climat qui se tiendra tous les
deux ans ainsi qu’aux ateliers techniques annexes.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

ADHÈRE au Plan Air Energie Climat 2030 du Grand Lyon. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération. 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_17 du 5 décembre 2019
Pôle culture et sports

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Avenant  de  prolongation  de  la  convention  intercommunale  des
médiathèques de Brignais, Oullins et Saint-Genis-Laval

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  délibération  n°20151126_11  du  26  novembre  2015  approuvant  la  convention
intercommunale applicable au fonctionnement des médiathèque d’Oullins, Saint-Genis-
Laval et Brignais ;

Vu la délibération n°20181220_14 du 20 décembre 2018  approuvant la prolongation par
avenant de la convention intercommunale applicable au fonctionnement des médiathèque
d’Oullins, Saint-Genis-Laval et Brignais ;

Vu l'examen du rapport :
A  reçu  un  avis  favorable  en  Commission  finances,  ressources  humaines  et  affaires
générales du 27/11/2019
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Une convention intercommunale relative aux bibliothèques des villes d'Oullins, Saint-Genis-
Laval et Brignais a été signée pour la première fois en 1992 afin de définir des orientations
générales communes  aux  bibliothèques  des  trois  villes  :  harmonisation  des  principes  de
fonctionnement (règlement et tarification), consultation des fonds des bibliothèques depuis
chaque établissement et développement concerté des fonds et actions culturelles.
 

Depuis  cette  date,  la  coopération  entre  les  médiathèques  des  trois  communes  s’est
poursuivie, à travers la signature de conventions successives, la dernière en date ayant été
approuvée  par  le  Conseil  municipal  du  26  novembre  2015,  arrivant  à  échéance  au  31
décembre 2018. Cette dernière convention portait  sur la mise en place d’une tarification
simplifiée pour l’usager :  passage de six à trois catégories de tarifs  et accès facilité à la
totalité de l'offre documentaire des trois médiathèques, y compris les services dématérialisés.

Afin de permettre aux communes de décider des orientations stratégiques à prendre pour les
prochaines années, il a été proposé en décembre 2018 de prolonger la durée de l’actuelle
convention pour une durée d’une année, soit jusqu’au 31 décembre 2019. Un avenant a donc
été signé et approuvé lors du le Conseil municipal du 20 décembre 2018. Il est proposé de
prolonger  à  nouveau cette  convention par  avenant  pour  une année supplémentaire,  soit
jusqu’au 31 décembre 2020.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la signature d’un avenant prolongeant jusqu’au 31 décembre 2020 les effets de
la convention intercommunale entre les villes d'Oullins, Saint-Genis-Laval et Brignais relative
au fonctionnement intercommunal des médiathèques des trois communes.

AUTORISE Madame le Maire à signer l’avenant à la convention à cet effet. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_18 du 5 décembre 2019
Pôle Education Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Modification  du  règlement  financier  régissant  le  recouvrement  des
factures de la restauration scolaire et de l'accueil de loisirs du mercredi

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°20170406_16 du 6 avril 2017 relative à la modification du règlement
financier  régissant  le  recouvrement  des  factures  de  la  restauration  scolaire  et  des
activités périscolaires ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission petite enfance, affaires scolaires et jeunesse du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins offre aux familles la possibilité de régler leurs factures en espèce, par
chèque,  par  carte  bancaire  depuis  le  portail  familles  et  également  par  prélèvement
automatique. 

A  compter  de  janvier  2020,  la  Collectivité  souhaite  pouvoir  proposer  le  prélèvement
automatique  pour  le  paiement  de  l’accueil  de  loisirs  du  mercredi,  lequel  est  déjà
opérationnel pour le paiement de la restauration.

Les familles qui le souhaitent pourront ainsi indiquer pour l’ensemble de l’année, si elles
souhaitent être prélevées à la fois pour le paiement de la restauration scolaire et de
l’accueil de loisirs du mercredi, sans s’exposer aux oublis de paiement. 

Les familles peuvent ainsi choisir d'être prélevées : 
- uniquement pour la restauration scolaire
- uniquement pour l'accueil de loisirs du mercredi
- pour les deux 

La relation contractuelle entre les familles redevables et la Collectivité est régie par un
règlement financier. 

Considérant l’intérêt du prélèvement automatique pour la simplification des démarches
des familles, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ABROGE ET REMPLACE  la  délibération  20170406_16 du  6  avril  2017  relative  à  la
modification  du  règlement  financier  régissant  le  recouvrement  des  factures  de  la
restauration scolaire et des activités périscolaires.

APPROUVE  le  règlement  financier  régissant  le  recouvrement  des  factures  de  la
restauration scolaire et de l’accueil de loisirs du mercredi. 

AUTORISE Madame le Maire à signer le règlement financier annexé.

PRÉCISE que le prélèvement automatique est libre de toute commission interbancaire. 

PRÉCISE que le prélèvement automatique pour l’accueil de loisirs du mercredi prendra
effet à compter du 1er janvier 2020. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_19 du 5 décembre 2019
Direction de l'Animation et de la Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
François-Noël BUFFET pouvoir à Christian AMBARD
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Emilie CORTIER (FAILLANT) pouvoir à Blandine BOUNIOL
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Demande de subvention Ville Vie Vacances (VVV)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu les instructions relatives au dispositif Ville Vie Vacances 2019 de la direction régionale
et départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission petite enfance, affaires scolaires et jeunesse du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La ville d’Oullins organise des chantiers à destination des jeunes âgés de 16 à 17 ans 
afin de leur permettre de financer un projet tout en découvrant le monde du travail.
Les objectifs de cette action, qui s’inscrivent dans le cadre du dispositif Ville Vie Vacances
sont :

- Impliquer  des  jeunes,  repérés  en  raison  de  leur  fragilité,  dans  une  action
valorisante  au  service  de  leur  territoire,  leur  permettant  d’engager  un  projet
individuel ou collectif.
- Consolider la connaissance réciproque des jeunes et des acteurs éducatifs du
territoire.
- Consolider le partenariat entre les acteurs éducatifs du territoire.

Portés  par  la  direction  animation  jeunesse,  ces  chantiers  permettent  aux  jeunes  de
découvrir le monde du travail à l'occasion de tâches variées telles que la peinture, le
traçage de jeux dans les cours d’école, le nettoyage des espaces publics, le ramassage
d’algues…
 
Cet été 2019, 8 semaines de chantiers ont été réalisées impliquant 38 jeunes pour un
budget global de 10 774 €. 
 
Une demande de subvention de 1 000 € a été déposée auprès du comité départemental
VVV de la Direction Régionale et Départementale de la Jeunesse, des Sports et de la
Cohésion Sociale.
 
La présente délibération vise à autoriser Madame la Maire à percevoir cette subvention.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Madame le Maire à solliciter et percevoir toute subvention dans le cadre du
dispositif Ville, Vie, Vacances.

PRÉCISE que les crédits sont inscrits en recettes au chapitre 74 à la ligne 74 718.

DONNE tous pouvoir au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_20 du 5 décembre 2019
Pôle Education Jeunesse

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet :  Approbation du Contrat Enfance Jeunesse 2019-2022 entre la Ville et
la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône (CAF)

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission petite enfance, affaires scolaires et jeunesse du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La Caisse Nationale d’Allocations Familiales, et la Caisse d’Allocations Familiales du Rhône
(CAF) accompagnent depuis de nombreuses années les politiques des collectivités locales
menées en direction des familles, des enfants et des jeunes, et visant à répondre aux
besoins des familles  en développant  des modes d’accueils  du jeune enfant,  et  l’offre
d’accueil de loisirs de 3 à 17 ans. 
 
Dès 1989, la CAF du Rhône et la Ville d’Oullins ont ainsi inscrit leurs coopérations dans le
cadre de contrats pluriannuels renouvelés régulièrement. Le Contrat Enfance Jeunesse
(CEJ)  constitue  depuis  2007 le  cadre de référence  fixant  les  objectifs  et  les  moyens
définis conjointement par la CAF et la Ville d’Oullins au regard des besoins repérés du
territoire. Conclu pour la période 2007-2010, renouvelé pour les périodes 2011-2014 et
2015-2018, le CEJ a fait l’objet en 2019 d’une évaluation avec les services de la CAF et
les  partenaires  concernés ;  démarche  aboutissant  au  renouvellement  soumis  à
délibération du Conseil municipal. 
 
Le  CEJ  est  un  contrat  d’objectifs  et  de  cofinancements qui  contribue  au
développement de l’accueil destiné aux enfants et aux jeunes jusqu’à 17 ans révolus.
Il vise à favoriser le développement et l’amélioration de l’offre d’accueil par :

-       une localisation géographique équilibrée des différents équipements et actions,

-       la définition d’une réponse adaptée aux besoins des familles et de leurs enfants,

-       la recherche de l’implication des enfants, des jeunes et de leurs parents dans la
définition des besoins, de la mise en œuvre et de l’évaluation des actions,
  
-       une politique tarifaire adaptée permettant l’accessibilité aux enfants des familles
aux revenus modestes.

Une fois signé, le CEJ fait l’objet d’une coordination annuelle permettant le suivi de la
bonne mise en œuvre opérationnelle  et budgétaire des actions programmées par  les
différents partenaires. Chaque année, des adaptations peuvent être portées au Contrat
Enfance Jeunesse par voie d’avenant.

• Pour le volet petite enfance 

Le Contrat Enfance Jeunesse a permis de poursuivre les actions existantes avant 2015, et
de développer des actions nouvelles sur la période 2015-2018 :   

Poursuite des actions existantes :  

-       Poste de coordinateur petite enfance à temps plein et poste de chargé d’accueil des
parents à 80 % pour 1.8 ETP (CCAS)

-       Établissement d’Accueil du Jeune Enfant Pinocchio (CCAS)

-       Relais Assistants Maternels (CCAS)

-       Établissement d’Accueil du Jeune Enfant Bamb’Oullins (CCAS) 

-       Création de 4 places dans l’Établissement d’Accueil du Jeune Enfant Tchou-Tchou
(ACSO)

-       Mise en place de la livraison de repas en liaison froide qui a permis l’accueil de 8
enfants supplémentaires sur le temps du repas dans l’Etablissement d’Accueil du jeune
Enfant Poussins (ACSO)
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Développement d’actions nouvelles : 

-       Evolution  de  l’agrément  de  l’Établissement  d’Accueil  du  Jeune  Enfant  (EAJE)
Arlequin avec 38 places en accueil familial et 20 places en accueil collectif (CCAS)

-       Création  de  l’Établissement  d’Accueil  du  Jeune Enfant  (EAJA)  Le  Petit  Prince  à
agrément modulé de 12 places le matin et 20 places l’après-midi (CCAS)

-       Création du deuxième relais assistants maternels de la Commune au sein du Pôle
petite enfance Le Petit Prince (CCAS)

-       Création du deuxième lieu d’accueil enfants-parents de la Commune La planète du
Petit Prince (CCAS)

Pour la période 2019-2022, le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse « volet petite
enfance » s’inscrit dans la continuité des actions précédentes qui sont poursuivies.

Il  prévoit,  de  plus,  la  création  d’un troisième poste  d’animatrice  de  Relais  Assistants
Maternels. Ce développement s’inscrit, pour une part, dans le cadre de la mise en œuvre
du dispositif crèche Avip, et d’autre part, dans la mise en œuvre de nouveaux services en
direction des assistants maternels et des parents employeurs.
Le dispositif crèche Avip (à vocation insertion professionnelle) est un programme visant à
faciliter  l’emploi  des  parents  d’enfants  de  moins  de  quatre  ans.  Le  principe  est  de
proposer une place de crèche pour une durée limitée dans le temps afin de permettre à
un parent d’accéder à un emploi  ou de suivre une formation. Le rôle de référent de
parcours  est  assuré par  une animatrice de Relais,  elle  accompagne les  parents  pour
trouver une solution d’accueil à la sortie du dispositif.

• Pour le volet jeunesse

Le contrat enfance jeunesse a permis de poursuivre les actions existantes avant
2015 et de développer des actions nouvelles sur la période 2015-2018 :

Poursuite des actions existantes :  

- Espace de prêt et promotion du jouet (Ludothèque) 

- Accueils de loisirs 3-6 ans (ACSO) 

- Accueil collectif de mineurs pour les vacances scolaires (Ville)

Développement d’actions nouvelles : 

- Création d’un ALSH proposant une offre d’activités municipales le mercredi matin,
pour l’année scolaire 2017-2018 (Ville)

- Création d’un ALSH proposant une offre d’activités municipales le mercredi après-
midi depuis la rentée 2019

- Création d’un poste de coordinateur jeunesse (Ville)

- Création  d’un  poste  de  coordinateur  rythmes  éducatifs,  chargé  de  suivre  les
activités périscolaires issues de la réforme des rythmes scolaires. Evolution de ce
poste en coordination déléguée enfance en charge de l’accueil des familles (Ville)
 

Pour  la  période  2019-2022,  le  renouvellement  du  Contrat  Enfance  Jeunesse  « volet
jeunesse» s’inscrit dans la continuité des actions précédentes qui sont poursuivies.
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Il intègre, de plus, la création dans le cadre du Plan mercredi, d'un accueil de loisirs
municipal  le  mercredi  pour  les  3-12  ans  de  8h00  à  18h00,  pour  une  capacité  de  
72  places,  et  comprenant  un  service  de  restauration  en  liaison  froide.  L'accueil  est
implanté  à  l'école  Jules  Ferry  dans  des  locaux  adaptés  et  assuré  par  un  personnel
qualifié, permettant la programmation d'activités diversifiées. La tarification est modulée
en fonction du quotient familial des familles. 
L'amplitude horaire de l'accueil de loisirs des vacances fait l’objet d’une adaptation aux
besoins des familles avec un accueil de 8h00 à 18h00 au lieu de 9h00 à 17h00.

Le développement de cette offre est effectué par un redéploiement de 39 000 heures
d'accueil de loisirs inscrites dans le CEJ, la convention d'objectifs et de gestion de la CNAF
ayant gelé tout financement nouveau pour la jeunesse. 

Considérant l’intérêt des projets inscrits au cœur du Contrat Enfance Jeunesse pour les
familles Oullinoises, et de la qualité du partenariat noué par la Ville d’Oullins avec la
Caisse d’Allocations Familiales du Rhône ;

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Alain GODARD - Damien BERTAUD

APPROUVE les projets inscrits au sein du Contrat Enfance Jeunesse pour la période
2019-2022. 
 
AUTORISE Madame le Maire à signer le Contrat Enfance Jeunesse pour la période 2019-
2022. 

AUTORISE Madame le  Maire à  solliciter  et  à percevoir  les  subventions de la Caisse
d’Allocations Familiales du Rhône. 

PRÉCISE que les recettes sont inscrites au budget au chapitre 74. 

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

78/487



RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins
Métropole de Lyon

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20191205_21 du 5 décembre 2019
Service développement durable

L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre, à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 29 novembre 2019, conformément aux articles
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni
à la mairie sous la présidence de Madame Clotilde POUZERGUE, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur François-Noël BUFFET.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 32
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 3
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
Clotilde POUZERGUE - Gilles LAVACHE - Marianne CARIOU - Christian AMBARD - Louis
PROTON - Christine CHALAND - Georges TRANCHARD - Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER -
Anne PASTUREL - David GUILLEMAN - Sandrine GUILLEMIN - Adrienne DEGRANGE -
Danielle KESSLER - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI -  Françoise POCHON - Chantal
TURCANO-DUROUSSET  -  Philippe  SOUCHON  -  François-Noël  BUFFET  -  Philippe
LOCATELLI - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Blandine BOUNIOL - Bertrand SEGRETAIN -
Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle SECHAUD -
Raphael PERRICHON - Alain GODARD - Damien BERTAUD - François PERROT - Bertrand
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Danielle KESSLER
Frédéric HYVERNAT pouvoir à Clément DELORME
Jérémy FAVRE pouvoir à Joëlle SECHAUD

Objet : Aide financière pour l’acquisition d’un vélo à assistance électrique

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération du Conseil municipal N° 20190620_9 du 20 juin 2019 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission affaires  sociales  et aménagement urbain du
26/11/2019

Vu le rapport par lequel Monsieur le Conseiller délégué expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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A travers l’enjeu n°2 de son Agenda 21, la Ville d’Oullins s’est engagée fortement dans le
développement des modes de déplacements doux tout en renforçant la multi-modalité
sur tout le territoire Oullinois. Cela s’est d’ailleurs traduit, ces dernières années, par des
mesures concrètes d’amélioration du partage de la voirie entre les différents usagers.

Plus  particulièrement,  la  place  faite  aux  déplacements  vélo  s’est  considérablement
développée notamment grâce à la création d’une zone limitée à 30 km/h en centre-ville,
le développement des sas-vélos et les cédez-le-passage cyclistes aux feux tricolores. Par
ailleurs, la Ville veille à multiplier régulièrement l’offre de stationnement au service des
cyclistes.

Aujourd’hui,  la  Ville  souhaite  poursuivre  cet  engagement  et  renouveler  son dispositif
d’incitation financière à l’acquisition d’un vélo à assistance électrique.

Dans ce cadre, la Ville fixe le montant de l’aide à l’acquisition d’un vélo électrique à 100 €
par matériel acheté neuf et par bénéficiaire majeur résidant à Oullins sans condition de
ressources. 

Cette aide financière est proposée aux personnes qui résident à Oullins pour une période
comprise entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020.

Cette subvention concerne les vélos à assistance électrique au sens de la définition de la
directive 2002/24/CE du 18 mars 2002 : « cycle à pédalage assisté, équipé d’un moteur
auxiliaire électrique d’une puissance nominale continue maximale de 0,25 kilowatt dont
l’alimentation est réduite progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule
atteint une vitesse de 25 kilomètres / heure, ou plus tôt, si le cycliste arrête de pédaler »
(correspondance de la norme française NF EN 15194). 

Compte  tenu  de  la  diversité  des  modèles  présents  sur  le  marché,  le  certificat
d’homologation correspondant sera exigé dans le dossier de demande d’aide.

Pour être éligible  à l’attribution de l’aide,  l’acquisition du matériel  doit  être effectuée
auprès d’un commerçant professionnel implanté sur le territoire de la Métropole de Lyon.

L’acquisition du matériel et la demande d’aide financière doivent être effectués entre le
1er janvier 2020 et le 31 décembre 2020.

L’aide ne peut être octroyée qu’une seule fois pour l’achat d’un seul matériel éligible et
pour  un  même  bénéficiaire  qui  ne  peut  être  une  personne  morale.  Le  bénéficiaire
s’engage à ne pas revendre le matériel ayant fait l’objet d’aide dans un délai de 3 ans
suivant la date de la signature de la convention.

L’aide sera versée dans le cadre d’une convention conclue entre chaque bénéficiaire et la
Ville d’Oullins (voir modèle ci-joint).

Pour pouvoir bénéficier de l’aide, les demandeurs devront adresser à la Ville d’Oullins un
dossier comportant les pièces suivantes :
- un formulaire de demande dûment complété et accompagné des pièces justificatives
requises,
- une convention de subvention complétée et signée en deux exemplaires.

Ces pièces seront téléchargeables sur le site internet de la Ville et à disposition en mairie.

Compte tenu de l’augmentation de la part des déplacements vélo dans la commune et de
la volonté de la Ville de favoriser la multimodalité, je vous propose d’approuver cette
démarche.
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Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Alain GODARD - Damien BERTAUD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON

APPROUVE le principe de l’attribution d’une aide pour l’acquisition d’un vélo à assistance
électrique d’un montant de 100 € par matériel acheté neuf et par bénéficiaire physique
majeur résidant à Oullins sans condition de ressources. 

APPROUVE  l’attribution de cette aide sous réserve que l’acquisition du matériel et la
demande d’aide financière soient effectués entre le 1er janvier 2020 et le 31 décembre
2020.

APPROUVE la  création  d’un  budget  dédié  à  cette  opération  qui  s'appliquera  sur  la
période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020. Le budget sera créé sur la ligne
budgétaire n° 067-6714-815.

AUTORISE Madame le Maire à signer la convention ci-jointe avec chaque bénéficiaire de
l’aide.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille dix neuf, le cinq décembre
Pour extrait certifié conforme,
Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception.  L'auteur  de la  décision peut  également  être saisi  d'un recours gracieux dans le  même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence de
réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_141

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse 5 n°38 - Famille IACOB

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse 5 n°38 est  délivrée à Madame IACOB Cornélia pour une
durée de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature individuelle.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 décembre 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_142

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse I n°255 - Familles GERMAN
et ROBIN

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située masse I n°255 est délivrée à Monsieur GERMAN Michaël et Monsieur
ROBIN  Laurent  pour  une  durée  de  15  ans   afin  d'y   fonder  une   sépulture  de  nature
familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 décembre 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_143

Objet : Défense de la Ville dans le cadre d'une requête devant Commission du
contentieux du stationnement payant (19_25)

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La Ville d'Oullins se défendra sans avoir recours à un avocat dans le cadre de la requête
en   annulation   d’un   forfait   post-stationnement   déposée   devant   la   Commission   du
contentieux du stationnement payant (dossier 19_25).

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 3 décembre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_144

Objet :  Recours  au  Cabinet  Itinéraires  Avocats  pour  une  médiation  pénale
dans le cadre du contentieux n° CONT19_27

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

Le Cabinet Itinéraires Avocats sis 87 rue de Sèze 69006 Lyon est chargé de représenter la
ville   d'Oullins   dans   le   cadre   d’une  médiation   pénale.   La   dépense   en   résultant   sera
prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 011 – fonction 020 – article 6226.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 9 décembre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais 
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours gracieux dans le même délai. Cette 
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse, (l’absence 
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_145

Objet : Délivrance de titres de concession - Masse K n°151 - Famille FASSI

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

Vu  l'arrêté  n° DAJ18_545 du 10  juillet  2018 donnant  délégations  de  fonctions  et  de
signature à Monsieur Louis PROTON, 4ème Adjoint au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La concession située Masse K n°151 est délivrée à Monsieur FASSI Gilbert pour une durée
de 15 ans afin d'y fonder une sépulture de nature familiale.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 13 décembre 2019

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON

La présente décision  peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivants la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /         

Pour le Maire,
Clotilde POUZERGUE et par délégation,
l'Adjoint délégué,
Louis PROTON 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_146

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le
lundi 06 janvier 2020 de 15h30 à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location
de la salle Colovray pour le lundi 06 janvier 2020 de 15h30 à 20h30. L'occupation des
biens est consentie exceptionnellement à titre gratuit.
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_147

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le
mercredi 08 janvier 2020 de 16h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location
de la salle Colovray pour le mercredi 08 janvier 2020 de 16h à 21h. L'occupation des
biens est consentie à titre payant, soit 150 euros (150€).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).

0

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_148

Objet : Contrat de location de la salle Colovray à la société Nexity Lamy pour le
lundi 13 janvier 2020 de 15h30 à 20h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Nexity Lamy un contrat de location
de la salle Colovray pour le lundi 13 janvier 2020 de 15h30 à 20h30. L'occupation des
biens est consentie à titre payant, soit 150 euros (150€).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_149

Objet : Contrat de location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés à la
société ICF Habitat  Sud-Est Méditerranée pour le  jeudi  16 janvier  2020 de
17h30 à 21h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société ICF Habitat Sud-Est Méditerranée un
contrat de location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 16 janvier
2020 de 17h30 à 21h30.  L’occupation  des  biens  est  consentie  exceptionnellement  à  titre
gratuit. Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

90/487



RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_150

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Régie Simonneau
pour le lundi 20 janvier 2020 de 17h30 à 19h30.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et  la société Régie Simonneau un contrat de
location de la salle Colovray pour le lundi 20 janvier 2020 de 17h30 à 19h30. L'occupation
des biens est consentie à titre payant, soit 150 euros (150€).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_151

Objet : Contrat de location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés à la
société Régie Bouvet et Bonnamour pour le jeudi 23 janvier 2020 de 18h à
20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu   la  délibération  n°  20171023_4  du Conseil  municipal  en  date  du 23  octobre  2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux tarifs
communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la TLPE (Taxe
Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu   la   délibération  n°20190620_14  du  Conseil  municipal   en   date  du  20   juin  2019   relative   au
règlement intérieur des salles municipales ;

Vu la demande d’annulation de la société Régie Bouvet et Bonnamour en date du 22 novembre
2019 ;

DECIDE :

Article 1 : 

La présente décision abroge et remplace la décision n° D19_136 du 15 novembre 2019.

Article 2     :   

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Bouvet et Bonnamour un contrat de
location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés pour le jeudi 23 janvier 2020 de 18h à 20h.
L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). 
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 3 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_152

Objet : Contrat de location de la salle du Caveau à la société Neowi Immobilier
pour le vendredi 24 janvier 2020 de 18h à 20h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Neowi Immobilier un contrat de
location   de   la   salle   du   Caveau   pour   le   vendredi   24   janvier   2020   de   18h   à   20h.
L'occupation des biens est consentie à titre payant, soit 130 euros (cent trente euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°        le         /         /          :
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_153

Objet : Contrat de location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés à la
société Régie Lyon Métropole pour le lundi 27 janvier 2020 de 14h à 16h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Régie Lyon Métropole un contrat de
location de la salle numéro 1 de la Maison des Sociétés pour le lundi 27 janvier 2020 de 14h à
16h.  L’occupation des biens est  consentie  à   titre  payant,  soit  50 € (cinquante  euros).  Le
contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_154

Objet : Contrat de location de la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés à la
société Cabinet Rivoire pour le mercredi 29 janvier 2020 de 18h à 21h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n° 20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il est conclu entre la commune d'Oullins et la société Cabinet Rivoire un contrat de location de
la salle numéro 2 de la Maison des Sociétés pour le mercredi 29 janvier 2020 de 18h à 21h.
L’occupation des biens est consentie à titre payant, soit 50 € (cinquante euros). Le contrat est
annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de service
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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Transmission en préfecture le        /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_155

Objet :  Contrat de location de la salle Colovray à la société Djuringa Juniors
pour le samedi 11 janvier 2020 de 8h à 23h.

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Civil ;

Vu la délibération n°20171023_4 du Conseil municipal en date du 23 octobre 2017 donnant
délégation au Maire ;

Vu la délibération n°20190620_4 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative aux
tarifs communaux pour l’année scolaire 2019/2020 à compter du 1er septembre 2019 et à la
TLPE (Taxe Locale sur la Publicité Extérieure) pour l’année civile 2020 ;

Vu la délibération n°20190620_14 du Conseil municipal en date du 20 juin 2019 relative au
règlement intérieur des salles municipales ;

DECIDE :

Article 1 :

Il  est conclu entre  la commune d'Oullins et  la société Djuringa Juniors un contrat de
location de la salle Colovray pour le samedi 11 janvier 2020 de 8h à 23h. L'occupation
des biens est consentie à titre payant, soit 300 euros (trois cent euros).
Le contrat est annexé à la présente décision.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 16/12/2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa réception. L'auteur de  la décision peut également être saisi  d'un recours gracieux dans  le même délai.  Cette
démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence
de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite).
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

MÉTROPOLE DE LYON

VILLE D'OULLINS

DÉCISION DU MAIRE

N° D19_156

Objet :  Défense de la Ville devant le Tribunal Administratif de Lyon dans le
cadre du contentieux 19_26

Le Maire d'Oullins,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L2122-18,
L2122-22 et L2122-23 ;

Vu  la délibération  n° 20171023_4 du Conseil  municipal  en date du 23 octobre 2017
donnant délégation au Maire ;

DECIDE :

Article 1 :

La Ville d'Oullins se défendra devant le Tribunal Administratif de Lyon sans avoir recours à
un avocat dans le cadre du contentieux 19_26.

Article 2 :

Le Directeur Général des Services, le Trésorier Principal d'Oullins et le Responsable de
service   sont   chargés,   chacun   en   ce   qui   le   concerne,   de   l’exécution   de   la   présente
décision.

Fait à Oullins, le 17 décembre 2019

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon par le biais
d’une requête sous format papier ou déposée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification, de sa publication ou de son affichage. L'auteur de la décision peut également être saisi d'un recours
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 
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Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Publication   dans   le   recueil   des   actes
administratifs n°         le         /         /

Clotilde POUZERGUE
Maire
Conseillère métropolitaine
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 04/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 05/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 05/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 05/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 04/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 04/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 03/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 12/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 06/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 13/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 13/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie

Dernière page
395/487



396/487



397/487



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 16/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 11/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 16/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 16/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,

Dernière page
431/487



432/487



433/487



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,

Dernière page
437/487



438/487



439/487



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 19/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,

Dernière page
453/487



454/487



455/487



456/487



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03), ou

effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de sa

date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03),

ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux mois à compter de

sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,

A Lyon, le 20/12/2019
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 17/12/2019
Pour le Maire,

Dernière page
460/487



461/487



462/487



Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 20/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 18/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 31/12/2019
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône sont chargés chacun en ce qui le

concerne, de l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon (Palais de justice Part-Dieu - 184 rue Duguesclin - 69433

LYON CEDEX 03), ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr, dans un délai de deux

mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2019
Pour le Maire,
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